
Guide de remplissage du
dossier de candidature de la
collectivité



0. Instructions
Lire attentivement l’onglet « 0. Instructions ».
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1. Description 
générale

La collectivité doit renseigner les modalités de mise en œuvre de
son dispositif.

Ci-après les éléments auxquels il faut porter particulièrement
attention.
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Les collectivités sont incitées à démarrer leur dispositif au 1er janvier (dossiers rétroactifs)

Source INSEE

Par rapport à la toute première année de 
mise en œuvre d’un Slime dans le territoire

A choisir en fonction des 
caractéristiques de votre territoire

Informations générales
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La collectivité doit remplir le prévisionnel de nombre de ménages à accompagner par 
année en fonction de la durée de son dispositif

La couler rose indique que le nombre minimal total n’a pas été atteint (650 < 675) ou que le nombre minimal de 50 
ménages à accompagner par an n’a pas été respecté (49 < 50)

Informations générales
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Choix ayant un impact sur le forfait par visite
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Choix ayant un impact sur le forfait par action

Le forfait « animation territoriale » n’est accessible qu’aux collectivités engagées dans un dispositif pluriannuel ( > 18 mois)



2. Bilan années 
précédentesLes collectivités déjà engagées sont invitées à présenter un bilan

succinct de leurs dernières actions.
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3. Budget
Le budget Slime doit être rempli uniquement avec les
dépenses réalisées par la collectivité.

Toutes les dépenses financées par d’autres partenaires ne doivent
pas y figurer. Elles peuvent cependant être indiquées dans la partie
« Dépenses directes des partenaires financiers » sans être pour
autant comptées dans les calculs des co-financements associés.

Le remplissage du budget est détaillé ci-après.
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Dépenses éligibles x non-éligibles
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Ce montant représente la 
somme des co-financements 

possibles tous forfaits 
confondus pour l’année en 

question (= 35.000€ + 14.000€
+ 13.750€)

Dépenses éligibles x non-éligibles
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Concerne toutes les 
dépenses de fonctionnement 
dédiées au dispositif Slime, 
hors personnel de la 
collectivité:
• conventions avec un 

partenaire opérationnel;
• prestations diverses,
• dépenses liées aux 

déplacements
• achat de matériels et 

d'équipements 
(notamment les petits 
équipements à 
destination des ménages 
et mallettes pour les 
chargés de visite), etc.

Dépenses d’exploitation (frais directs)
X

Dépenses de personnel (moyens humains)

Concerne toutes les dépenses de personnel de la collectivité dédiées au dispositif Slime



Une dégressivité de co-financement s’applique à tous les forfaits sauf au forfait « 4. Formations »

13/12/2021Guide de remplissage du dossier de candidature 13

2022

70%

2023

70%

2024
60%

2025
50%

Dégressivité



Les catégories « 1. Coordination du dispositif et animation territoriale » et « 3. Evaluation » ne sont accessibles que si la 
collectivité choisit ces options dans l’onglet « 1. Description générale »
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Accessibilité  



Les catégories « 1. Coordination du dispositif et animation territoriale » et « 3. Evaluation » ne sont accessibles que si la 
collectivité choisit ces options dans l’onglet « 1. Description générale »
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Accessibilité  
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Menus déroulants

• La collectivité peut également « détailler des dépenses » qui n’ont pas été prévues dans les menus déroulants.

• La collectivité choisit 
les items présents 
dans les menus 
déroulants adaptés à 
la composition de 
son budget.

• Autrement dit, la 
collectivité n’est pas 
obligé de tous les 
sélectionner.



1. Coordination du dispositif et animation 
territoriale 

Fait référence aux dépenses en lien avec l'animation du réseau Slime, telles quelles:

• gestion globale et administrative du projet;
• mobilisation, sensibilisation et formation des donneurs d'alerte et des acteurs relais;
• coordination d'un comité d'orientation;
• communication;
• animation, organisation d'interventions, de réunions;
• élargissement de son réseau de partenaires;
• actions pour améliorer l'efficacité de son Slime.

Cette catégorie est co-financée par un forfait dédié indépendant du nombre de visites réalisées. La
collectivité ayant choisi ce forfait doit l'utiliser de façon indépendante des actions de coordination et
d'animation en lien avec la réalisation des visites.

Rappel: ce forfait est plafonné à 70% des 50.000€ des dépenses éligibles en première année et à

70% des 25.000€ des dépenses éligibles les années suivantes.
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• Total des dépenses éligibles en 2022 en lien avec l’activité 1. Coordination du dispositif et animation territoriale
• C’est le montant de 55.000€ qui sera utilisé pour vérifier le co-financement possible en 2022 en lien avec le forfait « Animation 

territoriale »
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Plafond des dépenses éligibles pour l’année 2022 = 
50000 € (pour les collectivités en 1ère année)

A ce plafond s’applique le taux de co-
financement de 70% (2022) = 35.000€

Dépenses éligibles de la catégorie 1. Coordination du 
dispositif et animation territoriale pour l’année 2022

Le forfait ne peut dépasser ni 70% (année 2022) 
des dépenses éligibles ni le plafond
• Plafond = 35.000€
• 70% des dépenses = 0,7 * 55.500 = 38.850€
• Le co-financement est donc de 35.000€



2. Diagnostics socio-techniques et 
accompagnement renforcé

Fait référence aux dépenses en lien avec les visites à domicile, telles quelles:

• coordination;
• organisation et réalisation des diagnostics sociotechniques;
• installation des petits équipements;
• orientation et accompagnement du ménage après la visite.

Le co-financement dépend du nombre de visites réalisées et ne peut pas être supérieur à 70% des

dépenses éligibles en lien avec les visites en 2022 et 2023, 60% en 2024 et 50% en 2025.

Par ailleurs, le co-financement ne peut pas dépasser le montant généré par le nombre de visites
réalisées multiplié par le forfait par visite.
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• Total des dépenses éligibles en 2022 en lien avec l’activité 2. Diagnostics socio-techniques et accompagnement renforcé
• C’est le montant de 90.000€ qui sera utilisé pour vérifier le co-financement possible en 2022 en lien avec le nombre de visites 

réalisés
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• Total des dépenses éligibles en 2023 en lien avec l’activité 2. Diagnostics socio-techniques et accompagnement renforcé
• C’est le montant de 80.000€ qui sera utilisé pour vérifier le co-financement possible en 2023 en lien avec le nombre de visites 

réalisés
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Forfait total (2022)
=100 ménages * 500€ 

Forfait total (2023)
=150 ménages * 500€

Dépenses éligibles de la catégorie 
2. Diagnostics socio-techniques

et accompagnement renforcé
pour l’année 2022

Dépenses éligibles de la catégorie 
2. Diagnostics socio-techniques

et accompagnement renforcé
pour l’année 2023

Le forfait ne peut dépasser 70% (année 
2022) des dépenses éligibles:
• Forfait = 50.000€
• 70% des dépenses = 0,7 * 90.000 = 

63.000€
• 63.000€ > 50.000€ donc le co-

financement est de 50.000€

Le forfait ne peut dépasser 70% (année 
2023) des dépenses éligibles:
• Forfait = 75.000€
• 70% des dépenses = 0,7 * 80.000 = 

56.000€
• 56.000€ < 75.000€ donc le co-

financement est de 56.000€



3. Evaluation
Fait référence aux dépenses en lien avec l'évaluation locale du dispositif, telles quelles:

• organisation et coordination de l'évaluation;
• réalisation de l'évaluation;
• communication autour de l'évaluation.

Cette catégorie est co-financée par un forfait dédié indépendant du nombre de visites réalisées. La
collectivité ayant choisi ce forfait doit l'utiliser de façon indépendante des actions de coordination et
d'animation en lien avec la réalisation des visites.

Rappel: ce forfait est plafonné à 70% des 20.000€ des dépenses éligibles.
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• Total des dépenses éligibles en 2022 en lien avec l’activité 3. Evaluation
• C’est le montant de 30.000€ qui sera utilisé pour vérifier le co-financement possible en 2022 en lien avec le forfait « Evaluation »
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Plafond des dépenses éligibles pour l’année 2022 = 
20000 €

A ce plafond s’applique le taux de co-
financement de 70% (2022) = 14.000€

Dépenses éligibles de la catégorie 3. Evaluation pour l’année 2022

Le forfait ne peut dépasser ni 70% (année 2022) 
des dépenses éligibles ni le plafond
• Plafond = 14.000€
• 70% des dépenses = 0,7 * 30.000 = 21.000€
• Le co-financement est donc de 14.000€



4. Formations et accompagnement 
méthodologique

Fait référence aux dépenses en lien avec les formations proposées et éligibles.

Ce co-financement s'élève à 75% des dépenses et n'est pas plafonné.

Le co-financement de l'action "Accompagnement méthodologique Ambassadeur
Slime" pour les collectivités éligibles et l'ayant choisi comme option est, quant à lui, plafonné à

2500€.
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• Total des dépenses éligibles en 2022 en lien avec l’activité 4.1 Formations
• C’est le montant de 15.000€ qui sera utilisé pour vérifier le co-financement possible en 2022 en lien avec le forfait « Formations »
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75% de dépenses éligibles de la catégorie 4.1. Formations pour l’année 
2022
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La catégorie « 4.2 Accompagnement méthodologique » n’est accessible qu’aux collectivités en première année de leur dispositif 
et ayant préparé leur candidature avec le soutien d’un « Ambassadeur du Slime »

Plafonné à 2.500 €



4. Equipements
La collectivité peut indiquer les dépenses en lien avec les petits
équipements d’économie d’énergie installés chez les ménages et
les équipements de mesure utilisés par les chargés de visite.

Ces dépenses sont éligibles au co-financement Slime.

La collectivité doit transposer manuellement les montants associés
dans l’onglet « 3. Budget » dans la catégorie « 2. Diagnostics
socio-techniques et accompagnement renforcé ».
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Les montants doivent être transposés 
manuellement entre les onglets « 4. 
Equipements » et « 3. Budget »



5. Critères de 
sélectionLa collectivité doit lire attentivement cet onglet et indiquer son

engagement vis-à-vis des critères de sélection.
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La collectivité peut détailler ces motivations dans les cases associées à cet effet. Il est notamment recommandé de les détailler si la 
collectivité décide de ne pas s’engager sur l’un des critères de sélection listés.



6. Forfaits
Cet onglet n’est accessible qu’en lecture et détaille tous les co-
financements possibles.

Cet onglet se remplit automatiquement si la collectivité a
correctement renseigné les informations nécessaires au calcul de
son forfait.
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7. Fiche Slime 
CLERCet onglet n’est accessible qu’en lecture et fait une synthèse de

toutes les données saisies par la collectivité.

13/12/2021Guide de remplissage du dossier de candidature 36

0 1 2 3 4 5 6 7 8



8. Listes
Cet onglet est réservé au CLER.
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